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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 

Bureau des c:ollectfvités territoriales et des é•ections 

Lib,rtl 
Ég#litl 
Frat4mité 

Digne-les-Bains, le 28 septembre 2023 

ARRÊT~ PRÉFECTORAL N° 2023-271•001 

Portant projet de périmètre du Syndicat mixte Espace lumière 

issu de la fusion du syndicat mixte d'aménagement de Pra-Loup et du syndicat mixte du Val d'Allos 

LE PRÜET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5212-27; 

VU la délibération du syndicat mixt e du Val d'Allos (SMVA) du 3 juillet 2023 aux termes de laquelle le 
comité syndical sollicite la fusion du syndicat mixte d'aménagement de Pra-Loup et du syndicat mixte 
du Val d'Allos; 

VU le projet de statuts transmis par Mme la présidente du SMVA le 11 septembre 2023; 

CONSIDÉRANT l'intérêt général qui s'attache au projet« Espace Lumière» dont le syndicat issu de la 
fusion sera porteur, en.termes d'attractivité touristique et de développement économique; 

SUR proposition de Mme la Secréta.ire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence par 
intérim; 

ARRÊTE: 

Article 1: Le projet de périmètre du Syndicat mixte« Espace lumière» (SMEL) est constitué par fusion 
du syndicat mixte d 'aménagement de Pra-Loup et du syndicat mixte du Val d'Allos. 

Article 2: L'établissement public issu de cette fusion constituera un syndicat mixte ouvert à la date du 
181 janvier 2024. 

Article 3 : Le projet de statuts du SMEL est annexé au présent arrêté. 

Le conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence, le syndicat mixte d'aménagement de Pra-Loup, 
le syndicat mixte du Val d'Allos, la communauté de communes Vallée de l'Ubaye ~ Serre-Ponçon et la 
communauté de communes Alpes-Provence-Verdon disposent d'un délai de trois mois pour délibérer 
sur ce projet. À défaut, leur avis est réputé fav<:.table. 

PRf FECTURE D ES ALPr.S-DC-HAUTE PRO VENCE • 8, rue du docte ur Rom ieu - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél 04 92 36 72 :)(). ,http·/Jwww alpes-de-haute-proyence pouv.f{ - fwitter@prefct04 facebaok @Préfet-ries-Alpes-de-Haute-Pro·✓ence 
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Article 4 : Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence par intérim, est 
chargée de l'exécution du p résent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administrat ifs de la 
Préfecture. 

-------~y 
Marc CHAP.PUIS 

f>RÉF[CTURE DES ALPE~-L)E-HAUH-PR8VENCt • 8, rue du docteur Ro m·eu - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 36 72 00 · fmp· 1/yyww ;il1 es-rle-haufe:p,ovence goJvJr - Twitter C!,,prdetCY, - Fac:,et.xx,k @Préfc~-des-Alpc<.; de-1 i<1tJte-Pro11ence 
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STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DE L'ESPACE LUMltRE 

ARTICLE 1, MEMBRES 

En application des articles L.5111-1, L 5721-1 et suivants, L 5722-1 et suivants, L 5212-33 et L 5711-4 

du Code Général des Collectivités Territoriales, et des dispositions des articles L 342-7 et suivants du 

code du tourisme, un Syndicat mixte ouvert qui prend la dénomination de « Syndicat Mixte de l'Espace 

Lumière » (S.M.E.L.), est formé entre : .J~ 
. ..#~-& . -~ ~ 

Le Département des Alpes de Haute-Provence ; ii'?}f. 
La Communauté de communes Vallée de !'Ubaye Serré::P.on·çon·; 

. • •,-/ "11 .... 
La Communauté de communes Alpes· Provence Verdon Sources'.dê Lumière. 

. -~-~---~~-'R~ T:Îi:.-}. 
Le présent syndicat mixte résulte de la fusion des deux·syndicats mi><tes suivan~s., 

Le syndicat mixte du Val d'Allos; -- . • ··;._.t ;.,.. J';/ ·-·,;~~11::~. 
':,,;i~'.1.~.1 ~-.',~., •,~ ?,"'i .. i~ r-~ 

Le syndicat mixte d'aménagement de Pr,Ï Loup; ~ï.;i](!ii' 
. ,,~\;f. '<.;t :;h. . : ••. 

Cette fusion a entrainé concomitamll'.le11t. la disparition.de ces det:1)1( syndict1ts"mixtes. 

ARTICI.E2. OBJET 4f '> ë \ l;¾t, ~ft(¾• '\~f F 
i' ', ~ ,> i, J(,"11 
. :·.~ -.:..• -~~,._'f~:'!;i . 

Le Syndicat a pour objet_d'a~_surerl'~m_énagement et ,~ ... gestion ,cles stations d'Alfos et Uv~rnet-Fours. 
~-:~_}\:.":'T{;-•':_~)~•\.if~ • ~:,:·~~- ~f•'./~ • . 

Pour la réalisation.de son objet_ statutalre,le Syndicat est habilité à réaliser les actions suivantes: 
<-:.-~ :,. . i~tr- -~~-) -;i->:l :[~•-~-· · 

. Organisation · et:- exploitatio,:i des domàiries skiables alpins ainsi que les réseaux 
-"·. '• 1 ' - ~ • ;.:À I, !'·. ''f"' ... f .4, ,/'' 

d' ennèigèment; '•i;, '. ., ::: .":,:. 

· .. G~stion d'ès''remontéès mécaniq~~l ~:t des pistes de ski relevant des articles L 342-7 et suivants 
du code du tourisme; · . 
~gè4 saiso~s <; Verdon E~press >>; 
La mis~ùin h;·~~re des secourt;·;_ 
Etudès techniques préalables. 

~ _: -~~ .. ~ 

Le Syndicat est égalemen!; hëlbilité à engager toutes les démarches Litiles à la bonne conduite de ses 

actions (pourparlers, concèrtation, partenariat ... ) et notamment celles lui permettant d'être associé à 
l'élaboration et à la mise en œuvre des documents de planification prévus par le code de l'urbanisme 

et impactant les espaces de montagne qu'il a la charge d'aménager. 

Comp,tences hivernales 

✓ Le ski afpl_n. et les autres activités de loisirs de neige non motorisées, dites alpines, 
nécessitant obligatoirement la descente de pentes ou l'utilisation de remontées 
mécaniques, ét notamment, le snowboard et les disciplines assimilées; 
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✓ L'activité loisirs « raquettes » ou « ski de randonnée i>, dès lors que les itinéraires se 
situent sur le domaine skiable et nécessitent une sécurisation ; 

✓ L'organisation d'actiVités permettant la .d6couverte des métiers en lien avec 
l' exploitation des domaines skiables : transport de passagers en dameuses, visites des 
usines à neige, etc. 

Compéte~œs estivalts 

✓ Toute activité organisée sur le domaine skiable, uniquement en ce qui C(!ncerne le 
transport organisé au moyen des remontées mécaniques disponibles à cet effet. 

ARTICLE 3. SIÈGE "' . ,, ,/!:{•· 
Le siège du syndicat est fixé à l'Hôtel du Département, 13 r_ue 'Doéteur Romieu, à Digne-les-Bains 

t.- " •···· ,,.~ 

(04000). ,-) ,,;;. •·c":)··· 

ARTICLE 4. OURlE 

.t;.';. 

i ~ :~ -~ .. 

'tt[ 
·X ·" 

Le syndicat est constitué pour une durée illimi~é_e. 
~. ,:- ' 

.:,~."··/ 
., .. i::::·-: 

ARTICLE S. BUD.GET 
j n .l'v 

_t .:•:4•t: ;,~ .,._ _a('1~2. 

les recettes du budget du Syndicat comprennent notamment : -,.,-11 
4\·,: · . . -;: ,,{:, • ' ··,:.;<. . ~ 

.:. ~ 
; ; . 

La contribution budgétaire des me!l)bres\ : , .,,:,~? 

le revenu des biens, meÙbles ou immeubl~s: du Syndicat'; 
• • ~. 1 ••• • •• • 

les sommes 9u'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en 
échange d'un service rendu ; · . . 
Les subventi~ns des personnes publiques et notamment de l'Union Européenne, de l'Etat, de 
la Région, du _Départemlltlt, des cdm.munautés de communes et des communes; 
Les produits des dons èt legs; · · 
Le produit des ta~e~·;·~edê\ïJnèes et contributions correspondant aux services assurés ou aux 
investissements réa lis~-~; ' ·· · 
Le produit des emprunt's; ,· 

Toute atJtre tessource autorisée par la règlementation. 

ARTICLE 6. REPARTITION DES DEPENSES ET CHARGES DU SYNDICAT 

Dépenses et charges de fonctionnement 

Chaque collectivité membre verse une contribution budgétaire pourfina ncer les dépenses du Syndicat. 
La contribution de chaque collectivité aux dépenses de fonctionnement du Syndicat se rattachant aux 

activités dont il a la charge, est f ixée comme suit: 

Il c:.. 

Département : 55 % ; 
Communauté de communes Vallée de !'Ubaye Serre-Ponçon : 22,5 % ; 

Communauté de communes Alpes Provence Verdon Sources de lumière: 22,5 %. 
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Pour l'équilibre de dépenses exceptionnelles de fonctionnement, les membres adhérents peuvent 

déroger en tout ou partie à la répartition appliquée aux dépenses liées à la ·gestion courante. En outre, 

le rééquilibrage de la charge des dépenses entre membres pourra être convenu dans un cadre 

conve11tionnel à définir entre partenaires. 

Les contributions seront fixées par délibération du Comité ~yndical. 

Dépenses et chargf!S d'investissement 

Les nouveaux investissements, appréhendés au cas par cas par le Comité syndical, seront financés : 

Par l'autofinancement dégagé, le cas échéant, .par l'expl9J.tation du service public des 

remontées mé~a
1

niques ; .. pli;~ . 
par le recours a _1 emprunt; ;.:fi(;} . 
par la sollicitation de subventions auprès des membr;f~ ~tae( pa~enaires. 

ARTICLE 7. REPRISE DES BIENS ET DES ACTIFS ,_, , .Jf){.71-_;, 
\~/;~ :"~\~ 

L'intégralité de l'actif et du passif du Syndicat Mixte d'AjJlénagement de Pra-Louj)èt du Syndicat Mixte 
" - ,d.,, . 1;; At·' "..• f ~'-:-f , 

du Val d'Allos, dissous par l'effet de la fusion, e$t mis à dlsi,ositfün:du Syndicat. ···t 

Les -anciens biens, -droits et obligations du Syndic:f~ixte d:~jliagement de Pra-Loup et du Syndicat 
..... i.-,a' "'1,, ,. • ''<'. ';, 

Mixte du Val d'Allos sont repris par)e_syridic~t m_ixte. -~t ,~ · ··· ( _ .')f · 
... ~:-:,;-.:-:$· ,_r-... {7:• ,: - . ~~~;~:;~:. . :~;~-~~ .. ~~#:; ~\' 

Les résultats d'investissement et ~e fonctionne~e-~t du Sync;:li_!:at Mixte:~'Aménagement de Pra-loup 
et du Syndicat Mixte du Val d'Allos sont repris par le syndicat mixte. 

, . . . -,_ .. i-- -~.,;li' 
ARTICLE 8. RE_TRÀrr-'oi~-~-MEM~~E 'f~; 

' :;.~ :, }, •.;r'; ~• •I' :;° 

Les membres du Syndicat M ixte.de l'Espace Lumière pourront s'en retirer, sous réserve d'un délai de , .'· .' .,.,, _ __ ~ .. :__ . 

prévenance d'un an, après acceptation par le Comité syndical et absence d'opposition de plus du t iers 

des organès délibérant~ des menibfès du Syndicat Mixte de l'Espace Ll.ir:nière dans les trois moiS, à 
.. , , ')•· • I" • · · ,· ,,, 

compt~r de la notification à chacun des membres de la délibération du Comité Syndical portant sur le 

retrait proposé. 
:<~" 

l ', 

Le non-respect.du délai de prévenance du membre se retirant du Syndicat Mixte de l'Espace Lumière ·-~· .. ' . .. 
entraîne paiement. au Syndicat Mixte de l'Espace Lumière d'une indemnité égale au montant de la 

dernière contribution exigible. 

Le membre qui est admis à se retirer du syndicat continue de-supporter proportionnellement à sa 

contribution aux dépenses de celui- ci, le service de la dette pour tous les empruh~s qu'il a contracté 

pendant la période où il en était membre. 

Lorsque ces emprunts font l'objet d 'une mesure de nature à en diminuer la charge, l'annuité due par 

le membre adinis à se retirer est r-éduite à due concurrence. 

A défaut d'accord entre les membres du syndicat, le représentant de l'Etat fixe les conditions du retrait. 
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ARTICLE 9. COMITÉ SYNDICAL 

Composition 

Le comité syndical est composé de délégués élus par les assemblées délibérantes des collectivités 

membres. 

la représentation entre les trois entités publiques au sein du Comité syndical est fixée ainsi qu'il suit: 

5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants pour le .Département des Alpes de Haute

Provence ; 

4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants pour: la Communauté de communes Vallée de 

!'Ubaye Serre-Ponçon ; , .. 
~- ~ 

4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants pour la fon1munauté de communes Alpes 

Provence Verdon Sources de Lumi~re: 

NO'}'llîr~ de délégués"; ;., Nombre de délégués 
!itÛl,ifres et de voix ~ :\.,, suppléants 

Département des Alpes de Haute-Prove_nce 1\/. 5 {10 voix) 
·-.: . ... · ' 

s 
Communauté de communes Vallée de l'Ubayé -~\ ·"•"'J' . , . . ,,. 4 '(4 voix) 

_ _ _ _ ___ Serre-Ponçon .• . -~ -.--

Communautdé de
5
commudnes_ Alp~s P~ovence 'f.{:_.i,•. 4 (4 ~i;_~_)., .. . 

"'!°--=-~ 
;f 4 

4 
Ver on ources e Lum,ere -,·':···.. , -,.. 

) . : _,.•.,,_•" •••••. ,•.; . '"•~ - -.-_,:-/j-,M--• .-,.,-, ,-------~ 
. . .. \ :. -·' . :,~. . - '-.-;~ . .,;.. ·'. 

En cas d'égalité des suffrages, la voix du PrésidetJt du Comité syndical est prépondérante. 
~ . . . 

Tout membre du Comité syndical peut proposèr :finvltation de personnes qualifiées et/ou de 
représentants de strl!c~ure publiq~tcomme· privée : ielle-ci '/estera toutefois soumise à la validation 
discrétionnaire du Pré~ideiit.•-~- w~~-~'..,,, .. :;:: 
. . ·-~ . ," - . : \::' 

l ::..,.·· 
Attributions f ·i ' " 

-~-
.. ..,_. ·: • ,, ·. k .-· "',1 .. :' ·. 

le Comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant-de la compétence du Syndicat. Il 

peut diléguer une partie d~ ~es attributi'6ns'·aiJ Président et au Bureau, â l'exception : 
. , 

1" Ou vote du: budget, de l'institution et de la fixation des taux ou t arifs des taxes ou 

redevances ; 
2° De l'~pp.robation du compte administratif; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par le Syndicat à la suite d'une mise en 

demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 du çode général des collectivités 

territoriales ; . 

4• Des décisions relatives aux modifications des statuts, des · conditions initiales de 

composition, de fonctionnement et de durée dLi Syndicat;· 

5° De l'adhésion du Syndicat à un groupement de collectivités territoriales et à un groupement 

d'intérêt public et de la prise de participati~n du Syndicat au capital d'une société d'économie 

mixte locale ou d'une société publique locale; 

6° Des décisions ayant pour objet la gestion du service public en délégation de serviçe public 

ou concession. 
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ARTICLE 10. RÈGLES DE COMPTABILITÉ 

La comptabllité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité publique. 

Les fonctions de Receveur du Syndicat Mixte de _ l'Espace Lumière seront exercées par le Receveur 

désigné par Monsieur le Directeur des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence. 

ARTIUE 11. RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Un règlement intérieur, adopté par le Comité syndical, fixe, en tant que de besoin, les dispositions 
relatives au fonctionnement du Comité syndical et du Bureau qui ne seraient pas déterminées par les 
lois, les règlements et le~ présents statuts. 

ARTICLE 12. MODIFICATION DES STATUTS ·.,' •'•f:... 

. ::·- ,, . 
.. ~:::;; ,' 

t··-:r -
. , .j, /, ~( 

En application de l'article L 5721-2-1 du CGCT, les modific~tio·n·s statutaires sont décidées à la majorité 
. -~ .-~ -·:--~-

des deux tiers des membres qui coml?osent le Comité syri~ical. · ·., 
··~! -~-;:

•·-; 

ARTICLE 13. DISSOLUTION . ~ . {?·-~ 
t "' . . ·· .. t . ~,:,.- _-;..-

Le Syndicat Mixte de l'Espace Lumière est disso!,ls à la demande unanime de ses membres par arrêté 

du représenta~t de l'Etat dans le département d~ siég~ du syndic,~. . 

L'arrêté du représentant cie l'Etat détërmine, dans le 
1
;éspect. de·s .droits de;: tiers, les conditions de 

liquidation du Syndicat Mixte de l'E,s~a~ Ùi~îère. {' , •:• ' ·.· · 

ARTICLE 14, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La décision d'adhérer emporte de pléin droit adhésion aux présents statuts. . . . . , , 

Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts ou dans le règlement Intérieur du Syndicat 

Mixte de l'Espace Lu~-ière, il s~rà fait applicat
0

io~ des dispositions dés articles LS721-l à L5722-ll du 

Code Général des collectivité territoriales. 
'· . 

., 
•"·!• 
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